
 
République Française 
Département des Pyrénées-Orientales 

 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE D’ILLE SUR TET  
SEANCE DU 03 OCTOBRE 2019 

 
L’an deux mille dix-neuf et le trois octobre à dix-huit heure trente, les membres du 
Conseil Municipal de la Commune d’Ille sur Tet se sont réunis dans le lieu habituel de 

ses séances, sous la présidence de M. William BURGHOFFER, Maire. 
 

Étaient présents : Mmes Mrs Claude AYMERICH, Françoise CRISTOFOL, Jérôme 
PARRILLA, Caroline PAGÈS, Alain MARGALET, Claudie SERRE, Raphaël LOPEZ, adjoints, 
Maurice CHANARD, Alain DOMENECH, Maryse NOGUÈS, Catherine PALAU, Cécile 
LAVALL, Patrice RIU, Christelle VERNE, Cédric SANCHEZ, Philippe PIQUÉ, Frédéric 
CRAVO, conseillers municipaux, et formant la majorité des membres en exercice. 
 

Ont donné pouvoir : Mr Xavier BERAGUAS (à Mme Caroline PAGÈS), Mr Denis OLIVE 
(à Mr William BURGHOFFER), Mr Bruno COSTA (à Mr Claude AYMERICH), Mme Naïma 
METLAINE (à Françoise CRISTOFOL) pour voter en son nom. 
 
Absentes : Mmes Géraldine MIR, Florence PERAMON, Céline SALGUERO, Fatiha 
TAHARASTE, Sylvia OLIVE. 
 
M. Frédéric CRAVO a été désigné comme secrétaire de séance. 
 

DELIBERATION N° 2019/72 : MOTION DE SOUTIEN CONTRE LA RÉDUCTION DES MOYENS 
D’INTERVENTION ET D’ACTIONS DES CHAMBRES D’AGRICULTURE 

 
Vu le CGCT et notamment l’article L2121-29, 
 

Considérant que dans le cadre des discussions budgétaires pour la loi de finances 2020, le 
gouvernement étudie la possibilité de réduire la Taxe Additionnelle à la Taxe Foncière Non Bâtie 
(TATFNB) qui assure le financement des Chambres d’Agriculture, 
 

Considérant que, dans le département, cette taxe représente 45 % du budget de la Chambre 
d’Agriculture des Pyrénées-Orientales, 
 

Considérant que l’objectif affiché de cette réduction est la volonté de diminuer la pression fiscale sur 
les exploitations agricoles, 
 

Considérant que cependant il n’en est rien. En effet, selon le rapport annuel de la Cour des Comptes 
de février 2017, le montant moyen de la TATFNB à l’hectare ne représenterait que 0.52 % des charges 
totales d’exploitation et que par conséquent une variation en plus ou en moins de cet impôt serait 
donc sans effet significatif sur les revenus des exploitations agricoles alors qu’elle a un impact fort sur 
l’équilibre financier des chambres d’agriculture. 
 

Considérant que la réduction prévue par le gouvernement serait progressive pour atteindre 19 % en 
2022 et que cette baisse annoncée représenterait sur 3 ans lissés un montant de 477 294 € sur un 
budget annuel d’environ 2 512 393 € pour la Chambre d’Agriculture des Pyrénées-Orientales. 
 

Considérant que cette réduction va affaiblir considérablement les Chambres d’Agriculture et 
engendrer des réductions importantes d’effectifs, 
 

Considérant que par ailleurs le gouvernement appelle fortement les agriculteurs à prendre le virage 
de la transition et en même temps réduit les moyens qui permettent d’accompagner massivement ce 
mouvement,  
 

Considérant qu’affaiblir les Chambres d’Agriculture, c’est priver les exploitations agricoles de la 
recherche, du développement et de l’innovation indispensables pour affronter la compétitivité et les 
enjeux environnementaux et climatiques, 
 

Considérant que les élus, les techniciens, l’ensemble des parties prenantes des Chambres d’Agriculture 
sont des interlocuteurs privilégiés des communes, des établissements publics de coopération 
intercommunale, des syndicats ainsi que du conseil départemental.  

Date de convocation : 

26/09/2019 

 
En exercice : 27 

Présents :      18 

Votants :       22 
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Considérant que les élus locaux de manière générale travaillent très étroitement avec la chambre 
d’agriculture sur des sujets importants tels que la gestion du foncier agricole au travers des PAEN, des 
AFAFE, de la reprise des exploitations, de la ressource en eau et de l’irrigation et du soutien à la 
profession de manière générale, 
 
 

Entendu le rapport, et après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents et représentés, 

 
REFUSE toute réduction des moyens d’intervention et d’actions des Chambres d’Agriculture auprès 
des agriculteurs, des forestiers et des territoires ruraux car des coupes budgétaires iraient à l’encontre 
de l’efficacité, de la proximité, de l’accompagnement des entreprises agricoles et des territoires. 
 
DEMANDE au gouvernement de renoncer à la mesure annoncée de la réduction de 15% en 2020, 2% 
en 2021 et 2% en 2022 de la ressource TATFNB des Chambres d’Agriculture. 
 

 
AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
Fait à Ille sur Tet, le 03 octobre 2019 

 

 

Accusé de réception en préfecture
066-216600882-20191004-2019-72-DE
Date de télétransmission : 04/10/2019
Date de réception préfecture : 04/10/2019


